
COMPTE RENDU SOMMAIRE - CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 25 NOVEMBRE 2021 
 

L'An Deux Mille Vingt et Un, le jeudi vingt-cinq novembre à 20H30, le Conseil Municipal, régulièrement 

convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 

présidence de Monsieur Laurent PRIZÉ, Maire. La séance a lieu en public mais avec une jauge de 10 

personnes maximum, conformément à la Loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 actant le retour des 

mesures dérogatoires pour les assemblées délibérantes dans le cadre de la crise sanitaire COVID-19.  

Secrétaire de séance : Rémy GENDROT. 
 
 

Présents :  Laurent PRIZÉ, David MAURUGEON, Hervé LHERMITTE, Florence HUGUENIN, Jean-Yves 

QUÉLENNEC, Muriel HUBERT, Stéphane GUILLOU, Isabelle LOMMERT, Rémy GENDROT, 

Delphine COËTMEUR, Jérôme MARQUET, Bertrand GUITTON, Bertrand MARCHERON, Sylvain 

ROBERT, Nadia MEZIANI, Sébastien MOIZAN, Anne-Sophie DESMOTS. 

Excusés : Véronique TAVERNIER, Nathalie LE DÉVÉHAT (pouv. à Florence HUGUENIN), Aurélie de la 

MOTTE ROUGE (pouv. à Hervé LHERMITTE), Léonce GUIÉNO (pouv. à Delphine COËTMEUR), 

Cannelle ROBIN. 
 

Démissionnaire : Anne BERTHELÉ. 
 

 

Approbation du compte rendu de la séance précédente 
 

Le Conseil Municipal adopte à la majorité des membres présents le compte rendu de la séance du jeudi 

07 octobre 2021 - 1 abstention : Stéphane GUILLOU. 

 

 

Madame Anne BERTHELÉ a présenté sa démission de ses fonctions de conseillère municipale à Monsieur 

le Maire. 

 
 

PERSONNEL COMMUNAL - PRIME DE FIN D'ANNÉE 
 

(Contre : 0 / Abstention : 0 / Pour : 20). 

 
Le Conseil Municipal valide le montant de 650 € de prime de fin d’année à l’attention des agents 

municipaux, proratisé en fonction de leur temps de travail. 

 

BP 2021 - DÉCISION MODIFICATIVE N° 3 
 

(Contre : 0 / Abstention : 0 / Pour : 20). 

 

Sur proposition de la commission Finances réunie le 08 novembre 2021, le Conseil Municipal décide 

d'effectuer une décision modificative n° 3 au BP 2021 telle que présentée ci-dessous afin de répondre à 

un besoin de financement supplémentaire pour les charges de personnel dû notamment à une 

augmentation des effectifs périscolaires (ouverture d'une 5e classe). 

 

DÉPENSES  RECETTES  
Chap. 012 

Charges de personnel 
+ 35 500 € 

Chap. 70 

Produites des services 
+ 7 900 € 

Chap. 011 

Charges à caractère général – 15 000 € 

Chap. 74  

Dotations, subventions et 

participations 

+ 5 500 € 

  Chap. 75 

Autres produits de gestion courante 
+ 7 100 € 

TOTAL 20 500 € TOTAL 20 500 € 
 

EXTENSION DU COMPLEXE SPORTIF DE LA DUCHESSE ANNE – COURT COUVERT ET CLUB HOUSE : 
CONVENTION DE REVERSEMENT D'UNE SUBVENTION DU CLUB DE TENNIS MONTGERMONTAIS A LA 
COMMUNE 

 

(Contre : 0 / Abstention : 0 / Pour : 20). 

 

Le Conseil Municipal valide et autorise Monsieur le Maire à signer la convention devant intervenir entre 

la commune de MONTGERMONT et le Club de Tennis Montgermontais, représenté par son Président, 



Monsieur Christian SIMON, pour le reversement d'une subvention d'un montant de 24 000 € pour la 

construction d'un court couvert de tennis supplémentaire et d'un club house au Complexe Sportif de la 

Duchesse Anne versée au Club de Tennis par la Fédération Française de Tennis. 

 

EXTENSION DU COMPLEXE SPORTIF DE LA DUCHESSE ANNE – COURT COUVERT ET CLUB HOUSE : 
ACCEPTATION ATTRIBUTION DU FONDS DE CONCOURS DE RENNES MÉTROPOLE 

 

(Contre : 0 / Abstention : 0 / Pour : 20). 

 

Rennes Métropole a accordé à la commune de MONTGERMONT un fonds de concours d'un montant de 

179 346 € au titre de soutien à l'investissement communal pour la réalisation du court couvert de tennis 

supplémentaire et d'un club house au Complexe Sportif de la Duchesse Anne. 

 

Le Conseil Municipal décide d'accepter l'attribution de ce fonds de concours d'un montant de 179 346 € 

et autorise Monsieur le Maire à signer la convention fixant les modalités du versement de cette subvention 

avec Rennes Métropole. 

 

RENOUVELLEMENT URBAIN PIERRE TEXIER : CHOIX DU PROMOTEUR ET CONVENTION TRIPARTITE DE 
PRINCIPE D'ENGAGEMENT 

 

(Contre : 0 / Abstentions : 3 – Muriel HUBERT – Stéphane GUILLOU – Sébastien MOIZAN / Pour : 17). 

 

Les membres du Conseil Municipal décident de retenir la SECIB comme promoteur pour le renouvellement 

urbain secteur "Pierre Texier" et autorisent Monsieur le Maire à signer tout élément en lien avec ce dossier 

et notamment une convention tripartite de principe engageant la Commune/Rennes Métropole à vendre 

et le promoteur à respecter sa proposition (financière et technique). 

 

TAXE SUR LA CONSOMMATION FINALE D'ÉLECTRICITE (TCFE) – NOUVELLES MODALITÉS DE PERCEPTION 
DE LA TAXE 

 

(Contre : 0 / Abstention : 0 / Pour : 20). 

 

A la suite d'un changement administratif important portant sur les modalités de perception de la Taxe 

sur la Consommation Finale d'Électricité (TCFE) à compter du 1er janvier 2022, sans pour autant avoir 

d'impact significatif sur le volet financier, le Conseil Municipal prend acte de ces changements, à savoir 

la perception directement par le SDE 35 de la TCFE qui sera ensuite reversée à la commune. 

 

CRÉATION D'UN POSTE D'ADJOINT ADMINISTRATIF A TEMPS NON COMPLET  
 

(Contre : 0 / Abstentions : 2 – Muriel HUBERT – Nadia MEZIANI / Pour : 18). 

 

Le Conseil Municipal décide de créer un poste d'adjoint administratif à temps non complet (17 heures 30 

minutes/semaine) à compter du 1er décembre 2021 et de modifier le tableau des emplois en ce sens. 

 

ALEC (AGENCE LOCALE DE L'ÉNERGIE ET DU CLIMAT DU PAYS DE RENNES) – ÉLECTION D'UN REPRÉSENTANT 
 

(Contre : 0 / Abstention : 0 / Pour : 20). 

 

Le Conseil Municipal a élu Bertrand MARCHERON, nouveau représentant à l'ALEC (Agence Locale de 

l’Énergie et du Climat du Pays de Rennes) pour remplacer Nathalie LE DÉVÉHAT pour la durée du mandat. 

 

COMMUNICATION DU RAPPORT DES OBSERVATIONS DÉFINITIVES RELATIVES AU CONTRÔLE DES 
COMPTES ET DE LA GESTION DE RENNES MÉTROPOLE - COMMUNE DE RENNES – DÉPLACEMENTS 
MÉTROPOLITAINS – EXERCICES 2015 ET SUIVANTS 

 

(Contre : 0 / Abstention : 0 / Pour : 20). 

 

Le Conseil Municipal prend acte de la communication du rapport d'observations définitives de la Chambre 

Régionale des Comptes au contrôle des comptes et de la gestion de Rennes Métropole – commune de 

Rennes – déplacements métropolitains pour les exercices 2015 et suivants. 
 

 

 
 



INFORMATIONS 

Crise sanitaire 

Date des prochains conseils municipaux 
­ Jeudi 09 décembre 2021 

­ Jeudi 20 janvier 2022 – Présentation projet Cap à Cité 

­ Jeudi 24 février 2022 

­ Jeudi 31 mars 2022 

­ Jeudi 05 mai 2022 

­ Jeudi 09 juin 2022 

­ Jeudi 07 juillet 2022 

 
 

 

Affiché le : 1er décembre 2021 MONTGERMONT, le 29 novembre 2021 

Retiré le :  

 Le Maire,  
 Laurent PRIZÉ 

 

 


